
Comment s’inscrire sur la place de marché service public défense ?

Les deux portails d’accès de la place de marché service public défense sont accessibles à tous
depuis un ordinateur connecté à Internet aux adresses suivantes :

www.ixarm.com • www.achats.defense.gouv.fr • www.marches-publics.gouv.fr

Cliquez dans la rubrique « devenir membre », « inscription » ou « inscrivez-vous »

Vous accéderez ainsi au formulaire d’inscription en ligne.
Une fois cette inscription validée, vous deviendrez membre de la place de marché service
public défense et aurez accès selon votre profil, aux fonctionnalités étendues de cette place
de marché interministérielle.

Bonne navigation sur www.ixarm.com, www.achats.defense.gouv.fr,

et www.marches-publics.gouv.fr

N.B. : Les entreprises fournisseurs du ministère de la Défense - qui ne relèvent pas du périmètre «armes,
munitions et matériels de guerre», doivent s’inscrire sur le portail «www.achats.defense.gouv.fr»
(directement ou via la place de marché interministrielle) qui offre des services équivalents dans les autres
domaines d’achat du ministère.

Inscrivez-vous
pour bénéficier de l’intégralité des fonctionnalités
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La place de marché
service public défense
avec ses deux portails
d’accès et sa place de
marché interministé-
rielle :
www.ixarm.com et
www.achats.defense.gouv.fr
www.marches-publics.gouv.fr

Avec le ministère de
la Défense, utilisez

toutes les potentialités
des NTIC pour accroître
la réactivité et l’effica-

cité des échanges.

Vous souhaitez
vous faire connaître

ou rechercher des
partenaires :

Vous souhaitez être
informé et partici-

per à l’ensemble 
des consultations
intéressant votre

domaine d’activité :

La rubrique marchés
et opportunités

offre

La place de marché service public défense est constituée de deux portails
d’accès et d’une unique place de marché interministérielle où sont regrou-
pées les procédures d’achat de l’ensemble des ministères.
Le portail www.ixarm.com est dévolu aux opérateurs économiques qui
relèvent du périmètre « armes, munitions et matériels de guerre ». Le portail
www.achats.defense.gouv.fr est, lui, destiné aux opérateurs économiques
fournisseurs du ministère de la Défense, qui ne relèvent pas de ce périmètre.
La place de marché interministérielle est également accessible via le portail
www.marches-publics.gouv.fr

La place de marché service public défense est reconnue jusqu’au niveau européen

parmi les précurseurs des nouveaux modes d’acquisition publics.

Ses objectifs  sont : 

• d’accroître la réactivité et l’efficacité des échanges entre les acheteurs publics du 

ministère et les opérateurs économiques,  

• de faciliter l’accès à ses marchés publics, en particulier pour les PME/PMI, 

• de permettre de réduire les coûts pour soumissionner (papier, frais d’expédition),

• d’offrir plus de temps et de souplesse pour préparer les réponses électroniques 

(disponibilité H 24),

• de contribuer à accompagner les opérateurs économiques dans leur démarche

d’e-business,

• notamment via le portail www.ixarm.com : 

- de promouvoir les opérateurs économiques du secteur de l’armement,

- d’améliorer l’efficacité de la conduite des programmes d’armement (recherche de 

fournisseurs, acquisition, suivi de contrats et maintien en condition opérationnelle).

� l’accès direct et libre aux consulta-

tions lancées par le ministère de la

Défense auprès du BOAMP et du JOUE

ainsi que la possibilité de paramétrer

des alertes sur les annonces associées

pour les recevoir directement par

courriel,

� le téléchargement des « dossiers de

consultations des entreprises » associés

aux consultations pour les procédures

d’achat public initiées par les ministères,

� la possibilité de réponse intégrale et

la notification en ligne pour les procédu-

res formalisées (appels d’offres, marchés

négociés, concours,…) des ministères,

vous garantissant la sécurité et la confi-

dentialité de votre envoi,

� l’accès à une base de données des

candidats, vous permettant de stocker et

de mettre à jour les éléments pérennes

vous concernant, qui vous sont systéma-

tiquement demandés pour appuyer

votre candidature à un appel public à

concurrence.

� pour www.ixarm.com, l’accès :

- aux dispositifs particuliers mis en place

initialement par la DGA, dans le 

domaine des achats de défense 

(projets de recherche exploratoire et 

innovation…)

- aux plans d’acquisition.

Sur le portail
www.ixarm.com

� une présentation des programmes

phares d’armement menés par la DGA

qui précise l’architecture industrielle

retenue et les équipements associés,

� un annuaire « industriels de l’arme-

ment » :

- pour permettre aux acteurs de défense

de présenter leurs produits et leurs

service,

- pour disposer  d’une meilleure 

connaissance du tissu industriel 

européen de l’armement.

Sur le portail
www.achats.defense.gouv.fr

� un annuaire « fournisseurs du ministère

de la Défense » pour disposer d’une

meilleure connaissance du tissu industriel.

Pour toute information complémentaire :

portail@ixarm.com

2 portails d’accès
et 

une unique 
salle d’acquisition 

dématérialisée

www.marches-publics.gouv.fr Pour les fournisseurs 
du MINDEF :
fournitures,

infrastructure,
nourriture,

informatique &
réseaux, carburants, 

équipements de
santé

www.achats.defense.gouv.fr
Pour les industriels 
du secteur 
de la défense :
armes,
munitions,
matériels de guerre

www.ixarm.com
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